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L’Agence de Développement Touristique 67 souhaite travailler en collaboration avec nous en incitant les 

visiteurs des châteaux à participer à une journée de « tourisme citoyen ».  

Une page, sur notre site Internet, permet d’expliquer le sens de cette démarche et propose un calendrier des 

dates de travaux prévues. Plusieurs journées seront proposées dans l’année en fonction des ateliers organisés. 

Le nombre de places sera limité à 8 personnes. 

Les personnes intéressées devront, au préalable, envoyer un courriel contenant un formulaire avec quelques 

données personnelles afin de s’inscrire pour une date donnée à l’adresse suivante :      

travaux.schoeneck@gmail.com   

ou s’inscrire via l’affichette disponible au château et la remettre à l’un des membre présent. 

Une participation financière de 5€ vous sera demandée pour couvrir les frais d’assurance sur le chantier. 

La prochaine journée participative aura lieu le dimanche 8 juillet 2012. 

La première journée a rencontré un franc succès auprès des participants.                                                   

La journée du 8 juillet est désormais complète mais vous pouvez d’ores et déjà vous inscrire pour la         

prochaine session du 26 aout 2012. 

N’hésitez pas à nous contacter si vous êtes intéressés ! 

« Tourisme citoyen au Château du Schoeneck » 

L’accès aux deux logis seigneuriaux est provisoirement fermé pour des raisons de sécurité. 

Logis Nord : à l’été 2011, un mur qui menaçait de s’écrouler sur les visiteurs, a été entièrement déposé et 

reposé mais l’accès n’est pas encore totalement sécurisé. Les travaux sont prévus pour le printemps 2012. 

Logis Sud : en octobre 2011, une partie du mur bouclier est lui aussi tombé, la base du rocher ayant cédé. 

Nous sommes actuellement en train de déposer les pierres qui l’ornait. Nous espérons remonter ce mur en 

2012. Un permis de construire a été déposé. 

Pour rebâtir ces deux éléments essentiels et importants dans l’architecture du château du Schoeneck, nous 

comptons sur votre aide ! Nous ouvrons une souscription de 5 000 parts à 10€. Vous pouvez souscrire à une 

ou plusieurs parts, il suffit de nous retourner ce coupon dûment rempli accompagné de votre règlement. Pour 

plus d’informations, vous pouvez nous contacter au château ou via Internet à l’adresse suivante :     

chateau.schoeneck@gmail.com                                                                                                 

Dès réception de votre règlement, vous recevrez un justificatif.                                                          

 …………………………………………………………………………………………………………… 

Nom : …………………………………………….   Prénom : …………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : ………………….    Commune : ……………………………………………………………. 

Téléphone :  …… / …… / …… / …… / ……               …… / …… / …… / …… / ……  

Courriel : ……………………………………………@……………………………………………………. 

Je souscris à ………. part(s) et je verse donc un chèque de ………  €, libellé à l’ordre de :               

Souscription pour les deux logis seigneuriaux 

Association Cun Ulmer Grün 

Château du Schoeneck         

rue du Fischeracker          

67110 DAMBACH 

mailto:chateau.schoeneck@gmail.com


Compte rendu des chantiers réalisés 

Ce mois-ci, trois nouveaux membres sont venus grossir nos rangs : 

 

 

Nouveaux membres 

Jacky 

Mathieu 

Nous leur souhaitons la  bienvenue ! 

Selma 

 

 

 

 

 

Ils ont pour but de dégager le rempart du côté intérieur …  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gros blocs ont été sortis de terre et rangés selon leur fonction originelle( pierres à bossage ou non). 

Le rempart a été purgé et une partie du mur a été numérotée afin de pouvoir le déposer et le reposer à l’identique. 

Poursuite du terrassement de la butte derrière la porte en ogive 

31 mai 2012 1er mai 2012 

Les travaux de dégagement de la butte derrière la porte en ogive se 

poursuivent activement. 

… comme du côté extérieur. 

 

SCOUTS 

Les SCOUTS de Griesbach sont  venus pour faire un coin de jardin, dans le secteur 

Ouest du château, après avoir réalisé, au préalable, une étude sur les plantes et fleurs 

du Moyen Age et qui persistent encore aujourd’hui dans nos jardins. 

Ils ont créé plusieurs massifs afin de redonner vie à cet espace un peu oublié. 



 

  

 

 

 

 

 

Travaux de maçonnerie  

31 mai 2012 1er mai 2012 

Après avoir retrouvé la 

base saine du mur de  

rempart, les maçons ont 

remonté quelques assises 

sur 1,20m de haut et sur 

quelques mètres de long. 

Le raccord entre la tour semi circulaire 

terminée l’année dernière et le mur de  

rempart a été réalisé. 

Les travaux de maçonnerie du rempart se poursuivent également. 

 

       

    

Logis Sud 

31 mai 2012 1er mai 2012 

Quelques assises de plus ont été remontées sur le mur effondré le 

25 octobre 2011 …                                                                                         

… aussi bien sur le parement extérieur …  

… que sur le parement intérieur …  

Nous tenons à remercier la Mairie de Dambach  et son 

agent communal pour nous avoir remonté le sable sur  

la dernière partie du château, la plus difficile d’accès et 

la plus raide. 

Le sable à proximité de la bétonnière, les travaux vont 

pouvoir continuer ! 

Merci !! 

Nous tenons également à remercier  

tout particulièrement le « Relais des 

Mousquetaires » d’Oberbronn pour 

son soutien continuel. 



Désormais traditionnelle, nous avons décider pour la deuxième année consécutive, d’organiser la « Journée des Invités ». 

Comme son nom l’indique nous avons souhaité inviter toutes les personnes qui avait soutenu notre association, de près ou de loin durant cette 

année. 

Un grand merci à nos invités :  

 Monsieur Neusch,  

 Monsieur Herzog,  

 René Schellmanns,  

 Maurice Frey,  

 Henri Mellon,  

 Monsieur et madame Rudrauf,  

 Madame Fischer,  

 Elisabeth Jaeger-Wolff et sa famille,  

 Donati Carlo, Sabine, Raphael, David,  

 Monsieur et Madame Wehrling,  

 Holger Gesk, Suzanne Lerch,  

 Monsieur et Madame Kimis,  

 Monsieur Jean Salesse. 

 

La « Journée des Invités » du jeudi de l’Ascension 

et à nos membres présents :  

 Patrick,  

 Delphine,  

 Fred,  

 Gilles,  

 Rémy,  

 Dominique,  

 Marc,  

 Alain,  

 Pierre Yves,  

 Anne Flore,  

 Jacques,  

 Thomas,  

 Simon. 

Quelques photos souvenirs de cette belle journée ! 



 

La presse locale (les DNA) nous a, ce mois-ci encore, fait de la publicité via leurs pages régionales :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TV3V, la télévision des 3 vallées de canton de Niederbronn-les-Bains, est venu tourner le 18 mai au château du Schoeneck. Le reportage realiés 

ce jour là a été couplé avec l’inauguration par l’association « Châteaux Forts Vivants » des « journées de Tourisme Citoyen » du 29 avril. 

La diffusion de ce reportage a eut lieu le 1er juin.  

Vous pouvez le voir ou le revoir via le lien suivant ; http://laregie.fr/VOD/Mag3V/Chateaux_forts_vivants-abf8pR7nIY  

 

Presse et médias 

18 Mai  2012  

15 Mai  2012  

17 Mai 2012  

17 Mai  2012  

19 Mai  2012  

Le 10 mai nous avons été conviés à la réunion de préparation des Photo’folies, exposition photos organisée 

par le club Photo de Dambach, qui se déroulera pour la  3e année consécutive à Dambach le 9 septembre 

2012.  

Les Photo’folies sont nées de l'imagination d'un groupe d'amis passionnés. C’est la première 

manifestation dédiée exclusivement à la photographie et au diaporama dans le canton de      

Niederbronn–les-bains.                                                                                                         

C'est une rencontre d'artistes, de photographes locaux appréciés et reconnus en Alsace, mais 

aussi sur le plan national.  

Vous pouvez consulter leur site Internet : http://www.club-photo-dambach.fr  

Réunion de préparation des Photo’folies 

DNA 

TV3V 

http://laregie.fr/VOD/Mag3V/Chateaux_forts_vivants-abf8pR7nIY
http://www.club-photo-dambach.fr


Une demande d’autorisation de sondage de la basse-cours (ente le rempart Est et le rocher) et du puits va être déposée dès que le rapport de 

sondage de la cave sera signé et envoyé aux autorités compétentes. 

Demande de sondage (basse cours et puits) 

Nous contacter 

Retrouvez nous sur le Web et visitez 

notre forum en images :  

http://chateau.schoeneck.free.fr 

Assoc iat ion Cun Ulmer 

Grün  

Château du Schoeneck 

Rue du Fischeracker 

67110 DAMBACH  

Patrick CLAUDE : 06 20 52 56 27  

Frédéric ERARD : 06 82 09 93 38  

Jacques BRUDERER : 06 08 00 69 86 

Présidence 

Accueil, Evénementiel, Communication  

Travaux, Autorisations, Dons 

Secrétariat 

Marc SCHAMPION : 06 79 97 39 33 

Les membres qui souhaitent toujours faire partie de l’association sont priés d’envoyer leur cotisation par chèque à l’ordre de l’association à l’a-

dresse suivante :  

 

 

Rappel : le montant de la cotisation annuelle est de 12€. Cette somme sert à financer l’assurance sur le chantier. Il ne vous reste que jusqu’au 14 

juin pour vous acquittez de votre cotisation. Après cette date vous serez radié de l’association (cf. Articles 8 et 9 de nos statuts) 

Appel à cotisations 

Association Cun Ulmer Grün                              

Rue du Fischeracker                                

67110 DAMBACH 

La signature du bail est toujours en cours. 

Signature d’un bail  

Les travaux de débroussaillage et d’entretien du site ont lieu régulièrement. 

Débroussaillage  

De plus en plus de membres sont présents chaque week end pour vous faire découvrir ce magnifique château et les travaux que nous entrepre-

nons depuis maintenant douze ans. Vous pourrez être accompagné, si vous le souhaitez, par Rémy, Gilles, Eddy, Alain ou Frédéric. 

Visites guidées 

Plusieurs personnes nous ont parlé de l’éventualité de nous faire des dons importants pour pouvoir les déduire de leur impôts .  

Pour que cela soit possible, notre association doit être reconnue d’utilité publique. Nous avons donc déposé un dossier à la préfecture.  

Cette démarche est toujours en cours. 

Demande de Reconnaissance d’utilité publique 


